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---------- 
ARTICLE 3 sexies 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à supprimer, pour des motifs d’ordre général, un article qui 
contrevient manifestement au principe fondamental de libre accès à la justice et à la loi de 1901 sur 
les associations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


